
GATT/AIR/UNNUMBERED 30 JUILLET 1973 

OBJET; ACCESSION DE LA HONGRIE 

A SA REUNION DU 3 0 JUILLET 1 9 7 3 , LE CONSEIL DES REPRESENTANTS A EXAMINE 
LE RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL DE L'ACCESSION DE LA HONGRIE (L/3889 ET 
L / 3 8 8 9 / C 0 R R . 1 ) . IL A APPROUVE LES TERMES DU PROJET DE PROTOCOLE (ANNEXE I AU 
RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL) AINSI QUE LE TEXTE D' UN BROJET DE DECISION 
CONCERNANT L'ACCESSION DE LA HONGRIE (ANNEXE I I ) , ET JL>A RECOMMANDE QUE CE 
DERNIER SOIT ADOPTE PAR LES PARTIES CONTRACTANTES CONFORMEMENT A 
L'ARTICLE XXXIII . 

DE NOMBREUX REPRESENTANTS QUI ONT PARTICIPER E& REUNION DU CONSEIL ONT 
VOTE AU NOM DE LEUR GOUVERNEMENT. LES PARTIESTCOMCRACTANTES QUI N'ETAIENT PAS 
REPRESENTEES A CETTE REUNION TROUVERONT CI-JOBCE^jfe T E X T E D U RAPPORT DU GROUPE 
DE TRAVAIL (L/3889 ET C0RR.1) AINSI QU< UN BULLETIN DE VOTE. 

CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE L'AHSJflLE XXXHI, LA DECISION SERA ADOPTEE 
S I LES DEUX TIERS DES PARTIES CONTRACTANTES (C'EST-A-DIRE 5A D'ENTRE ELLES) 
SE PRONONCENT EN SA FAVEUR. LE RESULTAT DU SCRUTIN SERA ANNONCE ET LE PROTOCOLE 
D'ACCESSION DE LA HONGRIE SERA OUVERT A«LA SIGNATURE AUSSITOT QUE LE NOMBRE 
REQUIS DE VOTES FAVORABLES AURA ETE ATTEINT. CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DU 
PARAGRAPHE 1 1 DU PROTOCOLE, CELU/-CI ENTRERA EN VIGUEUR ET LA HONGRIE DEVIENDRA 
PARTIE CONTRACTANTE TRENTE JOURS^RJCS QU'ELLE AURA ACCEPTE LE PROTOCOLE. 

LE PRESIDENT DU CONSEIL ÀNgPELE L'ATTENTION EN PARTICULIER SUR LES DELAIS 
QU'IMPLIQUE CETTE PROCEDURE")POUR PERMETTRE AU GOUVERNEMENT HONGROIS D'ACCEDER 
A L'ACCORD GENERAL AVANT L N ^ E R I U R E DE LA REUNION DE MINISTRES, IL EST 
INDISPENSABLE QUE LE NOMBRE DE VOTES REQUIS SOIT REUNI POUR LE 9 AOUT AU PLUS TARD. 

LES PARTIES CONTROTWtflTES SONT DONC INSTAMMENT PRIEES DE VOTER SUR CETTE 
DECISION ET DE TELEGRAPHIER LEUR REPONSE OU DE RENVOYER LEUR BULLETIN DE VOTE 
DUMENT REMPLI EN TJjMPS/VOULU POUR QUE LE SECRETARIAT LE REÇOIVE LE 9 AOUT 1 9 7 3 . 
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